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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 31 QUINQUIES, insérer l'article suivant:

Dans un délai d’un an suivant la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au 
Parlement un rapport comprenant un plan de soutien psychologique et de prévention des risques 
psychosociaux chez les forces de l’ordre, incluant la diminution des tâches indues.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement demande un rapport présentant un plan de soutien psychologique et de 
prévention des risques psychosociaux chez les forces de l’ordre, traitant notamment des activités 
considérées comme dévalorisantes ou répétitives.


